
Image not found or type unknown

CONTRAT D APPRENTISSAGE +26 ANS

Par CDACJ, le 12/03/2013 à 01:56

BONJOUR

AU COURS DE L ANNEE JE VAIS SIGNER UN CONTRAT EN ALTERNANCE AVEC UNE
ECOLE D INGÉNIEUR ET ENTREPRISE D EXPLOITATION PÉTROLIÈRE. J AI LU QUE J
AURAI DROIT QU A UN CERTAIN POURCENTAGE DE SMIC. 

MAIS EST CE QUE J AURAI DROIT AUX PRIMES DIVERSES DU GROUPE SHELL. 
A LA CONVENTION COLLECTIVE?

Par miaouss05, le 12/03/2013 à 03:12

Bonjour,

Que ce soit un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation, la convention collective
s'applique. De plus, l'employeur est libre de verser une prime à un apprenti.

Cordialement

Par P.M., le 12/03/2013 à 09:35

Bonjour,
Toutes les primes conventionnelles ou contractuelles son dues à l'apprenti...

Par CDACJ, le 12/03/2013 à 13:08

Donc rasurrez moi si je signe un contrat d environ 85% du smic je n irai pas percevoir que ce
mini salaire ?t

Par P.M., le 12/03/2013 à 18:06



Bonjour,
Si vous pouviez construire une interrogation compréhensible...

Par CDACJ, le 12/03/2013 à 18:10

JE VOUDRAIS SAVOIR MALGRE QUE MON SALAIRE DE BASE SOIT ENVIRON 85% DU
SMIC ENTRE 700 ET 1000 EUROS, J AURAI UN SALAIRE NET BIEN PLUS IMPORTANT A
CAUSE DE PRIMES.EST CE BIEN LE CAS?
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